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Question écrite
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Tête d'analyse
>Défibrilateurs
cardiaques

Analyse > Défibrilateurs cardiaques.
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Texte de la question

M. Cyrille Isaac-Sibille attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'évaluation de la politique publique
conduite en faveur de la lutte contre les arrêts cardiaques inopinés, qui touchent entre 40 000 et 50 000 personnes
chaque année. Alors que le taux de survie à trente jours est estimé entre 5 à 7 % seulement, il peut augmenter de
manière significative à 30, 40 voire 50 %, si la victime fait l'objet d'un massage cardiaque dès les premières
minutes. Ainsi, depuis 2007, l'utilisation des défibrillateurs automatisés externes (DAE) est ouverte au grand public.
Avec la loi n° 2018-527 du 28 juin 2018 relative au défibrillateur cardiaque, qui crée l'obligation pour certains
établissements recevant du public de s'équiper d'un défibrillateur automatisé externe, on recense aujourd'hui plus de
180 000 défibrillateurs sur l'ensemble du territoire national. Il souhaiterait connaître l'efficience de cette politique
publique, notammnent si le nombre de vies sauvées par défibrillateurs depuis 2007 est connu et si une évolution est
enregistrée depuis la loi de 2018, et connaître le coût pour l'acquisition et l'entretien d'un défibrillateur automatisé
externe.
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